
Charnhre des Heprésentants. 

SÉANCE VU f cr FÉVRIEll 1898. 

GRAND.E NATURALISATION. 

PllOJETS DE LOI PllÉSENTÉS PAR LA COMMISSION. 

MESSIEUR~, 

La Commission des naturalisations a l'honneur de vous proposer les 
projets de loi suivants, sur les demandes de grande naturalisation portées 
au feuilleton n° f et soumises à la prise en considération par la Chambre. 

Pout le Secretaire, 

J. DE TROOZ. 

Le Président, 

,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 
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DATE 1 
" 

:ILalÜIO OF.S RAPPORTS 

cn,Qtt DtSUIU., 

1,1~0JE'l'S DE LOI. 

Leopold Il, 

ROI DES BELGES, 

1 1 ro déc. 1897, 1 Vu la demande du sieur Ilsxm MAYSTADT, dentiste, à Verviers 
n° 50. (Liége), né à Schiflelhach (Prusse), le 5 novembre 18158, tendant ù 

obtenir la grande naturalisntion ; 

Vu le § 1 •r de l'article 2 de la loi du 6 août 1881 ; 
Attendu que les formalités prescrites par l'article 6 de la même loi 

ont été observées ; 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit: 

2 1 26 jan vicr 18()8, 
n° so, I. 

5 1 Id., Il. 

lt 1 u., 111. 

Id., IV. 

6 1 '17 janvier 1898, 
n° !j5, J. 

7 1 28 jnnv. 18!)8, 
n• ü7. 

ARTICLE UNIQUE, 

La grande naturalisation est accordée au sieurHsxnr l\IAYSTADT. 

La formule qui JH·écède est a71pliwble â clwcww des demandes de: 

Lou1s-JIE~n1-JosEr11 BL,\ISE, horloger, à Theux (Liège), né à !Unl 
mcdy (Prusse), le 2!) Iévrier 186'•· 

Ilmscn WEINIJERG, négociant en diamants, à Anvers, né à Cracovie 
(Autriche), le 22 novembre 1859, 

JkMtA~N COlJEN, rentier, à Bruxctlcs, né ù Hanovre, le 28 oeto 
bre -\861.i. 

SAMUEL-~IAx COUIN, négociant, ù llruxelles, né à Bruxelles, le 
18 août 1866. 

LEv1 v.1~ DEl1 SLUIS, courtier en joaillerie, à Bruxelles, né ô Zwolle 
(Pays-Bas), k I o novembre 184••. 

Mrn111cr.-PAuL MAYEH, banquier, ô Bruxelles, né n Saint-Cloud 
(France), le 26 juin -186:2. 


